
 
 

SESSION DE FORMATION (3 jours ½) 
 

« Prévention et lutte contre l’absentéisme » 
 

Fiche descriptive du contenu de formation 
 

 Module n° 1 : Absentéisme : points de repère, définitions et pilotage 
Durée totale : ½ journée 
Formateur : par M. Maxime PERROT - Consultant en management des risques – Ingénieur hygiène et 
sécurité  
 
Objectif opérationnel du module :  
Ce module de formation vise à introduire auprès des RH et des directions générales des collectivités 
territoriales les éléments fondamentaux de compréhension et points de repère pour aborder efficacement une 
démarche de prévention et de lutte contre l’absentéisme.  
 
Les objectifs pédagogiques sont : 
 

• comprendre les différentes formes d’absentéisme ; 
• identifier les enjeux de l’absentéisme dans la FPT et la prospective sur la décennie ; 
• connaitre les indicateurs de mesure et de pilotage des absences ; 
• cibler les domaines sur lesquels agir sur le territoire de la Savoie. 

 
 

 Module 2 : Pratiques managériales et outils de prévention primaire  
Durée totale : ½ journée 
Formateur : Mme Kathia TRUPIN - Ingénieure en santé et sécurité au travail, responsable du service de 
prévention des risques professionnels du Cdg73 – intervenante du CNFPT 
Objectif opérationnel du module :  
Ce module vise à fournir aux services RH et aux secrétaires généraux de mairie les outils et pratiques 
nécessaires pour prévenir l’absentéisme, en utilisant des outils réglementaires comme le DUERP et le 
diagnostic RPS, et en appliquant des stratégies managériales adaptées pour améliorer la qualité de vie au 
travail et réduire les risques d’absences prolongées. 
 
Les objectifs pédagogiques sont : 

• utiliser les outils réglementaires pour prévenir l'absentéisme ; 
• mettre en œuvre des pratiques managériales adaptées ; 
• gérer l'absentéisme à travers des actions concrètes ; 
• appliquer des stratégies de prévention dans son équipe. 

 
 Module n°3 : Prévention de l’absentéisme par le bon usage du service de médecine 

préventive 
Durée totale : ½ journée 
Formateur : Dr Eric ESNAULT - Chef du service de médecine préventive du Cdg73 
Objectifs opérationnels du module :  
Ce module de formation vise à comprendre le rôle du service de médecine préventive et plus particulièrement 
les compétences du médecin du travail en matière de prévention des risques professionnels et de lutte contre 
l’absentéisme. 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les objectifs pédagogiques sont : 
 

• comprendre les rôles respectifs entre les différents médecins pouvant intervenir dans le suivi des 
agents territoriaux absents pour raison de santé ; 

• comprendre le rôle des instances du Cdg73 compétentes dans l’accompagnement des collectivités et 
de leurs agents confrontés à des contraintes de santé ; 

• cas de saisines obligatoires du médecin du travail et leur intérêt dans la prévention et la lutte contre 
l’absentéisme ; 

• respect des obligations légales et réglementaires qui concourent à lutter contre l’absentéisme. 
 
 

 Module n°4 : Les bonnes pratiques en matière de gestion des congés de maladie  
Durée totale : ½ journée 
Formateur : Mme Marion FANSOUNI-LOMBARD - Adjointe au responsable du pôle statut et carrières du 
Cdg73 - Chargée d’enseignement auprès de l’Université Savoie Montblanc 
 

Objectif opérationnel du module :  
Ce module de formation vise à comprendre identifier les procédures spécifiques, et les acteurs compétents 
en matière de gestion des congés maladie pour prévenir et lutter contre l’absentéisme. Ce module permet 
également de déterminer les outils pour accompagner l’agent reconnu inapte, en mobilisant le dispositif 
particulier de la période de préparation au reclassement (PPR). 
Les objectifs pédagogiques sont : 

• connaître la procédure de saisine du conseil médical pour mieux réguler l’absentéisme ; 
• connaître les droits et les obligations des agents pendant les congés de maladie afin de maîtriser leur 

gestion ; 
• contrôler pour mieux agir ; 
• limiter l’absentéisme en s’appropriant les principaux dispositifs favorisant le retour à l’emploi.  

 
 

 Module n°5 : Optimiser la gestion spécifique du congé pour invalidité temporaire imputable au 
service 

Durée totale : ½ journée 
Formateur :  Mme Marion FANSOUNI-LOMBARD - Adjointe au responsable du pôle statut et carrières du 
Cdg73 - Chargée d’enseignement auprès de l’Université Savoie Montblanc 
Objectifs opérationnels du module :  
Ce module de formation vise à comprendre les règles statutaires fondamentales liées aux accidents de 
service, accidents de trajet, et des maladies professionnelles, afin d’optimiser la gestion du congé pour 
invalidité temporaire imputables au service, et sécuriser les procédures applicables en la matière.  
 
Les objectifs pédagogiques sont : 

• appréhender les notions et les procédures applicables afin d’éviter les abus ; 
• « les bonnes pratiques » de la procédure d’octroi du CITIS ; 
• maîtriser les règles applicables pendant un CITIS pour agir contre l’absentéisme durable ; 
• connaître les notions particulières afin d’optimiser la gestion des CITIS.  

 

 Modules n° 6 : Synthèse des leviers et bonnes pratiques pour réduire les absences 
Durée totale : journée 
Formateur : par M. Maxime PERROT - Consultant en management des risques – Ingénieur hygiène et 
sécurité 
Objectif opérationnel du module :  
Ce module de formation vise à synthétiser les actions et bonnes pratiques à mettre en œuvre au sein d’une 
collectivité afin de prévenir et lutter contre l’absentéisme.  
Les objectifs pédagogiques sont : 

• ancrer les connaissances acquises dans l’ensemble des modules précédents et les projeter dans un 
usage opérationnel ; 

• comment structurer un plan des actions à conduire pour :  
o réduire la survenance des absences en travaillant sur les facteurs de risques 
o réduire la durée des absences 
o réduire les impacts de l’absentéisme 



 

 
 

SESSION DE FORMATION (3 jours ½) 
 

« Prévention et lutte contre l’absentéisme » 
 

Calendrier des sessions et codes d’inscription CNFPT 
 
 
 

 

Session Dates  Lieux  Code d’inscription 
CNFPT  

Session n°1 

17 mars 2025 (après-midi)  
18 mars 2025 (journée) 
19 mai 2025 (journée)  
20 mai 2025 (journée) 

Porte-de-Savoie 
Montmélian 

ABSME001 
(union) 

Session n°2 

15 septembre 2025 (après-midi)  
16 septembre 2025 (journée) 

13 octobre 2025 (journée) 
14 octobre 2025 (journée) 

Porte-de-Savoie ABSME002 
(union) 

Session n°3 

13 octobre 2025 (après-midi)  
14 octobre 2025 (journée) 

17 novembre 2025 (journée) 
18 novembre 2025 (journée) 

Porte-de-Savoie 
Montmélian 

ABSME003 
(union) 

 
 


